LE PLAN COMPTABLE DES ETABLISSEMENTS DE
CREDI TS (PCEC 2005)

Aucune description

Niveau : Fondamentaux
Prix : apartir de 0,00 Ar HT
Durée: 5jours| 30 heures

Place : personnes

Sessions

Objectifs de cette for mation

Maitriser les principes comptables définis dans le PCEC 2005

Maitriser les imputations comptabl es spécifiques aux IMFs et aux banques

Savoir élaborer les états financiers d'une bangque ou d'une IMF

Savoir interpréter |es états financiers via les ratios financiers fondamentaux

Savoir remplir convenablement les états déclaratifs exigés par la CSBF



e Savoir élaborer les tableaux d'engagements des hors bilan

o Maitriser |'élaboration des comptes combinés/consolidés d'un réseau d'IMF ou de banques

Programmes de cette for mation

e - LEPLAN COMPTABLE DESETABLISSEMENTS DE CREDITS (PCEC 2005)

THEME 1: LA FONCTION COMPTABLE DANS UNE IMF OU DANS UNE BANQUE

THEME 2 : LESOBLIGATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES EN MATIERE COMPTABLE
THEME 3 : LES PRINCIPES COMPTABLES

THEME 4 : L'ORGANISATION COMPTABLE AU SEIN D'UNE IMF OU D'UNE BANQUE
THEME 5 : LE REFERENTIEL COMPTABLE SPECIFIQUE AUX IMF ET AUX BANQUES
THEME 6 : L'INVENTAIRE : IMPORTANCE, ORGANISATION ET PRESENTATION

THEME 7 : LES ECRITURES DE REGULARISATION COMPTABLE DANSLES IMF ET LES
BANQUES

THEME 8 : CONTENU DES ETATS FINANCIERS

THEME 9 : LESETATS FINANCIERS CONSOLIDES/COMBINES

THEME 10 : INTERPRETATION DES RATIOS FINANCIERS

THEME 11 : LE CONTENU ET LE FONCTIONNEMENT DES COMPTES SPECIFIQUES
THEME 12 : LE PROCESSUS D'ELABORATION DES ETATS FINANCIERS

THEME 13 : CLOTURE/OUVERTURE DES COMPTES

THEME 14 : ELABORATION DES TABLEAUX D'ENGAGEMENTS ET DU HORS BILAN

THEME 15 : LESETATS DECLARATIFS EXIGES PAR LA CSBF
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